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Décision Générale colonial

Décision n° 660 bis/SG/ESJ   fixant la composition de la commis-
sion de l’examen du Certificat d’Aptitude Professionnelle Pratique 
et du Cer- tificat d’Aptitude Commerciale, session 1968
n° 660

Ministère

MINISTÈRE DU TRAVAIL
Date  de  publ icat ion

26 avril 1968

Numéro JO

n° 9 du 10/05/1968
Date  du numéro

10 mai 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Un centre d’examen du Certificat d’Aptitude Professionnelle Pratique et du Certificat d’Aptitude Commerciale sera ouvert au 

Lycée de Djibouti (C.E.T. annexé) à partir du lundi 13 mai 1967.

Art. 2

— Les commissions qui seront composées comme ci-dessous se réuniront sur convocation de leur président, selon un horaire 

aui sera fixé ultérieurement. 1° Certificat d’Aptitude Professionnelle Pratique Président : M. Mamo, proviseur du Lycée, directeur 

du C.E.T. annexé. Vice-président : M. l’Inspecteur du Travail et des Lois sociales. Membres : MM. Changevy, directeur des 

Travaux publics Fond, C.E.E.’:; Degueurce, S,A.P.D. : Rinaudo, C.F.E. : Gastaud, agence Renault ; Berenguer, CFE, ; Abdou 

Nomman, CRE È Colin, FD di. Le Bourlout, E.D.D. : Dubois, ingénieur des Travaux publics ; Nicollet, T.P. : Mmes Xiste, maîtresse 

de C.E.G. ; Gadais, maîtresse de C.E.G. : M. Achard, chargé d’enseignement ; Mme Durr, professeur d’anglais ; MM. Ahmed 

Yava, moniteur de menuiserie : Aro) PAM CET: Blondel, chef de travaux ; Nortel FRET au CH, Mirat, P.T.A. au CR. Khelif 

PDA au C.E.T : 2° Certificat d’Aptitude Commerciale Président : M. Mamo, proviseur du Lycée, directeur du C.ET. annexé. 

Vice-président : M. l’Inspecteur du Travail et des Lois so- ciales. Membres : MM. Villar, secrétaire £énéral de la Chambre de 

Commerce : Bala, chef de service, Fonction publique ; Befort, C.M.A.0. : Barnasson, Trésor : Mmes Barbat. Trésor : Garot, 

Intendance du Lycée ; M. Cusset, Air läquide ; Mme Valent, Intendance du Lycée ; M Smertnik, S.A.M.ER. ; Mmes Xiste 

maîtresse de CEG. Gadais, maîtresse de C.E.G. ; M. Achard, chargé d’enseignement : Mme Durr, professeur d’anglais ; M. a 

Blondel, chef de travaux ; Mmes Godeau, PB’EUET commerce-comptabilité : Rioux, maîtresse de C.E.G. : M Martel, PETT. au 

CET.
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